
Une sanction peut-elle être cumulée avec une formation
corrective ?

Réponse courte

Une sanction disciplinaire peut être cumulée avec une formation corrective au Luxembourg. Cette combinaison

est non seulement licite mais constitue une bonne pratique recommandée. La sanction répond au manquement

passé tandis que la formation vise à prévenir la récidive. Les deux mesures doivent rester distinctes : la formation

ne constitue pas une sanction en soi et ne peut être présentée comme telle. Le salarié doit consentir à la formation

qui se déroule pendant le temps de travail et aux frais de l'employeur. La formation ne doit pas constituer une

mesure vexatoire ou disproportionnée. Le refus de suivre une formation proposée dans le cadre du pouvoir de

direction peut toutefois constituer une faute distincte.

Définition

La formation corrective associée à une sanction disciplinaire est une action de formation ciblée visant à

remédier aux carences ou aux comportements ayant conduit à la faute. Elle se distingue de la sanction qui punit

le manquement et de la formation continue qui développe les compétences de manière générale.

Questions fréquentes

Qui paie une formation corrective après une sanction au Luxembourg ?

Les frais de formation sont à la charge de l'employeur et la formation se déroule pendant le temps de travail. Elle ne peut être présentée
comme une sanction supplémentaire ou avoir un caractère vexatoire.

Un refus de formation corrective est-il sanctionnable au Luxembourg ?

Cela dépend du contexte. Si la formation relève du pouvoir de direction et est raisonnable, le refus peut constituer une faute distincte.
Une formation manifestement vexatoire ne peut être imposée.

Une formation imposée peut-elle être considérée comme une sanction déguisée ?

Oui, si elle est humiliante, disproportionnée ou stigmatisante. La formation corrective doit être proportionnée, ciblée sur les compétences
liées à la faute, et présentée comme un accompagnement au développement.

Une sanction peut-elle être assortie d'une formation obligatoire au Luxembourg ?

Oui, le cumul d'une sanction et d'une formation corrective est licite et recommandé. La sanction répond au manquement passé tandis que
la formation vise à prévenir la récidive.

Conditions d’exercice

Une formation corrective n'est pas une sanction au sens juridique : elle peut donc accompagner un avertissement

sans enfreindre le principe non bis in idem.
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Condition Détail

Distinction des mesures La formation n'est pas une sanction et ne doit pas être présentée comme telle

Pertinence La formation doit être en lien direct avec la faute commise

Temps de travail La formation se déroule pendant les heures de travail

Frais employeur Les coûts de formation sont à la charge de l'employeur

Non-vexatoire La formation ne doit pas être humiliante ou disproportionnée

Modalités pratiques

La formation doit se dérouler sur le temps de travail et être prise en charge par l'employeur, sous peine d'être

requalifiée en sanction déguisée.

Étape Détail

Notification de la sanction Communiquer la sanction selon la procédure habituelle

Proposition de formation Présenter la formation comme un accompagnement complémentaire

Organisation Planifier la formation pendant le temps de travail

Suivi Évaluer l'impact de la formation sur le comportement du salarié

Bilan Constater les progrès réalisés à l'issue de la formation

Pratiques et recommandations

Associer systématiquement une formation corrective aux sanctions intermédiaires pour maximiser l'effet préventif.

Cibler la formation sur les compétences ou comportements directement liés à la faute commise.

Présenter la formation comme un investissement dans le développement du salarié et non comme une punition.

Organiser la formation dans des conditions normales sans caractère stigmatisant.

Évaluer les résultats de la formation pour ajuster la politique de prévention. Cette question s'inscrit également dans

les droits du salarié en procédure disciplinaire.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat avec préavis

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.542-1 du Code du travail Formation professionnelle continue

Le cumul d'une sanction et d'une formation corrective démontre la volonté de l'employeur de privilégier l'amélioration plutôt que la

seule répression, ce qui peut être favorablement apprécié par le tribunal du travail en cas de contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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